
 

Communiqué de presse 

Paris, le 25 janvier 2017 

 
FIDAL, conseil des dirigeants actionnaires de SRID dans le cadre de la 

cession de la société au Groupe Infodis 
 

 

FIDAL, premier cabinet d’avocats d’affaires en France et en Europe continentale, a 

conseillé les dirigeants de SRID, entreprise de services du numérique (ESN), spécialisée 

dans l’infogérance des technologies de l’information, qui viennent de céder leur 

entreprise au Groupe Infodis. 

 

SRID est UNE ESN spécialisée dans les technologies de l’information en environnements 

hétérogènes dont l’audit et le conseil, l’infogérance et l’intégration. Parmi ses clients, SRID 

compte notamment une quinzaine de grands comptes du secteur Banques-Assurances et 

emploie 140 salariés. En 2015, SRID a réalisé un chiffre d’affaires de plus de 10 M€. 

 

Le Groupe Infodis est une PME française spécialisée dans la gestion et la transformation des 

systèmes d’information. Le groupe comprend deux entités : Infodis IT (Expertise-ingénierie et 

services aux utilisateurs) et Visualdis (solutions de vidéos numériques). Le groupe emploie 260 

collaborateurs répartis sur 3 sites pour une chiffre d’affaires de 26 M€ en 2015. 

 

Ce projet, élaboré conjointement par les directions des deux sociétés, s’inscrit dans le cadre de 

la stratégie de croissance du Groupe Infodis initiée depuis un an et confirmée en juin 2016, 

avec l’entrée au capital du fonds d’investissement Ciclad. Cette opération permet au Groupe 

Infodis de viser à court terme un chiffre d’affaires de 40M€ et de renforcer sa présence auprès 

des grands comptes. 

 

Intervenants 

 

FIDAL conseillait les dirigeants-actionnaires cédants sur les aspects M&A avec Bruno 

Nogueiro, avocat associé, et Romain David, avocat. 

 

Le cabinet Thomas Mayer & Associés (TMA) conseillait Groupe Infodis et le fonds Ciclad avec 

Emma Bensoussan, avocat associé, et Karen Cherif, avocat. 

 

A propos de FIDAL 

Avec 1400 avocats et juristes en France, des partenaires dans 150 pays et un chiffre d’affaires de 346,1 M€ lors de 
l’exercice 2015, FIDAL est le premier cabinet d’avocats d’affaires en France* et en Europe continentale** par la taille et 
le chiffre d’affaires (Source : *radiographie des cabinets d’avocats d’affaires en France, Juristes Associés / ** 
classement The Lawyer « European 100 »)  

Les avocats de FIDAL conseillent 80 000 entreprises et organismes de toutes tailles et leurs dirigeants, des groupes 
internationaux aux entreprises du middle-market, avec la même exigence de qualité et de connaissance du marché de 
leurs clients.  

Le cabinet est organisé en 12 directions régionales dont celle de Paris, qui compte 400 avocats et juristes répartis dans 
4 bureaux basés à Paris-La Défense (Tour Prisma), Créteil, Le Chesnay et Meaux. 

Pour plus d'informations : www.fidal.com -  www.fidal-avocats-leblog.com 
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